
REGLEMENT PONEY CLUB D’ECHENEVEX (JUIN 2011) 
 

A LIRE ATTENTIVEMENT 
 
Toute personne payant sa cotisation au Poney Club d'Echenevex adhère au présent 
règlement. 
 

Cotisation annuelle  
La cotisation annuelle 2010-2011 se règle en septembre. 
Pour les cavaliers « baby-poney » la cotisation se règle en début de chaque 
période. 
 

Licence fédérale  
La licence fédérale 2012 est obligatoire. Elle se règle en septembre. Elle offre au 
cavalier une assurance RC et individuelle. 
 

Les périodes 
La saison 2011-2012 est divisée en trois périodes : 
 1ère  période :  de septembre au début des vacances de Noël 
 2ème période :  de janvier au début des vacances de printemps 
 3ème période :  des vacances de printemps au début des vacances d’été 
 

Paiement 
Les leçons se règlent : 
 au début de chaque période pour les forfaits de 1h de cours par semaine 
 au début de chaque mois pour les forfaits de 2h de cours par semaine 
 

En cas de retard de paiement non justifié de plus d’un mois, une majoration de 10% 
sera appliquée sur le tarif de base de la période. Un retard de plus de deux mois, non 
justifié, entraînera une majoration de 20%. 

 

Leçon 
La leçon d’équitation comprend la préparation du poney, la leçon proprement dite 
et le retour à l’écurie. 
 

Absences 
Les absences pour cause de force majeure (accident, maladie, vacances scolaires 
étrangères) sont rattrapables sur la saison 2011-2011 dans le mois qui suit 
l'absence. Un certificat médical ou tout autre justificatif pourra être réclamé. 
En dehors des cas de force majeure, les absences ne sont pas rattrapables.  
5 cours maximum sont rattrapables sur l'ensemble de la saison. 
 

EN AUCUN CAS LES COURS MANQUES SONT REMBOURSES 
et ce sous quelque forme que ce soit. 

 

Surveillance des enfants 
En dehors de la leçon d’équitation, les enfants sont sous la responsabilité des 
parents. En cas d’accident en dehors de la leçon d’équitation, le Poney Club 
d'Echenevex décline toute responsabilité. 


